
 
 
 
 
 
 
 

Cité scolaire François VILLON – 10/16 avenue Marc Sangnier – 75014 PARIS 
N° SIRET : 197 506 900 000 12 (Lycée) – 197 525 447 000 11 (Collège) – Code APE : 802A 

 : 01 53 90 25 00 – Fax: 01 43 95 64 22  
WEB: http://citescolairevillon.paris/ 

A Paris, le 12 juin 2023 
 

Objet : Inscription en classe de sixième au collège François Villon, rentrée 2023 
 
Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant a été affecté(e) en classe de sixième au collège François Villon pour la rentrée 2022.  
Je vous demande de bien vouloir procéder à l'inscription au collège en prenant rendez-vous (scannez 
le QR code ci-contre). En cas de difficulté à utiliser l’application de prise de rendez-vous, vous pouvez 
aussi envoyer un mail à secretariat.collegevillon@gmail.com en nous indiquant vos disponibilités les 
19, 20 et 21 juin. 
 
Cette inscription dure entre 10 et 20 minutes.  
 
Le jour de l'inscription, vous aurez la possibilité de rencontrer l'assistante sociale et l'infirmière qui seule peut réceptionner les 
dossiers médicaux.  Il suffira de l’indiquer en commentaire dans l’application de prise de rendez-vous. 
 
Votre enfant ne pourra pas être inscrit au collège si vous ne prenez pas contact avec nous ou si votre dossier est incomplet. Dans ce 
cas la place sera perdue et donnée à une famille sur liste d'attente. Pour information, la clôture des inscriptions est fixée au 
mercredi 21 juin à 12h. 
 
Les pièces à compléter pour le jour de l'inscription sont : 

⧠ La fiche de renseignements 

⧠ L’autorisation de transfert du dossier médical 

⧠ La fiche d'urgence 

⧠ la fiche d'inscription pédagogique 

⧠ Les deux fiches du droit à l'image et droit de diffusion du son 
 
 
En plus des fiches complétées, vous devrez obligatoirement fournir 

⧠ 4 photos d'identité  

⧠ Une preuve de domiciliation (quittance de loyer, facture électricité, etc.) 

⧠ En cas de divorce, fournir une copie de l’ordonnance établie par le tribunal 

⧠ un relevé d'identité bancaire original et complet (avec IBAN et BIC) 
 

Si votre enfant déjeune à la cantine :  

⧠ La fiche d'inscription à la demi-pension 

⧠ Une attestation CAF de moins de trois mois. A défaut d’une attestation CAF vous pouvez présenter votre livret de famille et 
une copie de votre dernier relevé d’impôt sur le revenu. 

 
Je vous prie, Madame, Monsieur, de bien vouloir agréer l'expression de mes sentiments les plus dévoués.  

 
Le principal adjoint, Sébastien Blondot 

 


